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l
'

on con s i dère le parcours du déve loppement nat ional depu i

indépendance , on se rend compte que le modè le engagé in i t ialemen

1-9671:n
'

a connu qu
'

une décenn ie de m i se en oeuvre ininte rrompu

sont les tro i s p lans de déve loppement à moyen terme ( le tr ienna l e

deux quadr iennaux ) qu i ont j eté les bases matérie l les du t i s s

et de l
'

économ ie nat iona le par la construc t ion d
'

un nombr

d
'

un i té s de product ion dans les d i fférentes branche

act iv i tés , mai s auss i ont échafaudé le système de gest ion d
'

un

p l an i fiée , emboîtant a ins i le pas aux économ ies de typ

soc ia l i s te déj à p lus ou mo ins avancées de par le mond

nnées 1 97 8 et 1 979 ont connu certes des programmeخs3@س

invest i ssement importants s

'

inscrivant dans la cont inu ité des obj ec t if

p lans précédents , na i s e l les const ituent en

'

fa i t une pér iod

ob
'

servat ion
,
une so rte de pause ayant perm i s d

'

é tab l i r le bi lan de l

de déve loppement p lan ifié et de préparer le p rem ier p l a

e l les n
'

ont pas été couvertes par un p lan à moyen term

l
'

année 1 9 80 , l
'

économie algérienne dans son ensemb le est a lo r

dans des cyc les de réformes ,
restructurat ions . assain i ssements . . .

recherche de l
'

efficac ité économ ique de l
'

appare i l industr ie l e

du b ien être de la population et de la nat ion . . . Ma i s
,
c

'

es

l
'

année 1 98 8 que l
'

A lgér ie a affi ché c la i rement sa vo lont

et auss i réel le d
'

a l ler vers une économ ie de marché quand l
'

Eta

pris un ensemble de lo is déc is ives confirmant l
'

amorce d
'

un processu

transformat ion des structures économ iques nat iona le

G , U n ivers i té d e
'

l
'
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Deux décenn ies après ,
ces réformes économ iques sont touj ours e

Autant l
'

on s
'

accorde sur leur nécess i té et leur u rgence ,
autan

ont coûté des ressources préc ieuses à l
'

Etat et des sacr ifi ces a

-

est - ce l e ma l nécessaire ? Leur durée dans le temps a dépassé le

les p lus pess im i stes
,

leurs effets négat ifs se son t rap i demen

tandi s que leurs fru i ts n
'

ont toujours pas mûri . . . Tout u

de cons idérat ions et de vérités qu i nous inc i tent dans ce tt

ré flex ion à reven ir sur que lques momen ts importants de la

condu i te de ces réformes pour en comprendre l
'

espr i t et la log iqu

amp leur et la comp lexité . C
'

est a i ns i que nous e ssayons de mettre e

les condit ions de crise qu i on t favori sé les réfo rmes et l

j ur i dique de ces dern ières , dans un prem ier temp s . Dans u

temps ,
nous montrons l

'

amp leur des transformat ions nécessaires

réadaptat ion des entrepri ses pub l i ques aux cond i t ion s d
'

économ ie d

no tammen t à travers l eu r a ssa i n i ssemen t et restruc turat io

La conj onctu re de cris

di ffi cu l tés l iées à la chute de s recette s ex tér i eures vécues pa

dès l
'

année 1 9 96 on t m i s à n u l es fa ib l esses e t l es l im i tes d eاولكغ
@

(

,l'économ ie nat iona le dans toutes ses composantes . En effet à cette anné

recettes pétro l ières qu i const itua ient 95% des reven u s du pays on

1 2
,
5 à 8 m i l l i ards USD ) ; les dépen se s publ iques (de)%ه@

4
،
des pro j ets s t ruc turants dans l a s idérurg ie e

automob i le sont ge lés ; en conséq uence , la cro i ssance économ ique qu

1 98 7 , a lo rs que3.60ه/ْح/

lه/060,3° a démographie a cru d

deux i ème p l an qu inquenna l n

'

e st pas arrivé à son terme que dé j

prem ie rs bou leversements du système de gest ion et d
'

organ isat io

engagés ,
les méthodes et ob j ect i fs contenus dans ce p la

alors incongrus . L
'

on s
'

e st rendu à l
'

év i dence qu

désormai

té nar Patr i c k EVENO@شااح

ا

،68 , 69.ParisLe Monde , 1 998 . n
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l
'

économ ie est peu déve loppée e t ses poss ib i l i tés de générer u

produ it addi t ionne l sont l im itée

effi cac i té du potent ie l économ ique ex i stant e st encore pe

économ i e est confrontée à un retard techno log iq ue et donc à un

dépendance dans ce doma ine ,
v i s - à - v is des pays déve loppé

ex i ste des écarts ent re les n iveaux néces sai res d
'

accumu lat ion e

les poss ib i l ités de leur réal isat io

niveaux de l
'

endettement du pays et surtout les rythmes d

inh ibent l
'

économ ie d
'

une rée l le ut i l i sat ion p roduc t iv

recettes d
'

exportat io

crise économ ique va d
'

a i l leurs s
'

instal ler dans la durée pu i sque d
-

2 + l
'

on a pu re lever qu

PIB (p roduc t ion intérieure brute ) hors hydrocarbures et agr icu l ture a

tلأ V i ndustrie ho r@س

5,0ه/ْ

taux d
'

ut i l i sat ion des capac i tés de product ion dan s l
'

indus t r ie es

5ordre(ه/ه de
'

4)ح

7le)ه/0ْ taux de chômage est d

Les lo is de 1 988 , le prem ier soc le j urid ique des réforme

sont cet échec constaté des restructurat ions de 1 980 qu i n
'

ont pa

les dysfonc t ionnements de l
'

économ ie et de l
'

indu str ie e

(pers is tance des s ituat ions de défic i ts et d e

des entrepr i ses ,
détér io rat ion des ind icateurs d

'

efficac i té d

économ ie . . . ) et la cri se économ ique ayant résu lté de l
'

effondrement de

des hydrocarbures en 1 986 ( le brut a l gérien est coté à 09 USD ,
a lo r

i l coûta it 44 USD en décemb re 1 979 ) qu i on t m is en év idence l

vu lnérabi lité et la p récarité de l
'

appare i l économ iqu

1 99 1

Res t ruc tu rat ion ind us tr i e l l e . Doc umen ts du CNP/DP - DAP Nov
-

%«



L
'

année 1 98 8 va const ituer alors un moment déc i s i f dans l
'

évo lut ion d

économ ie nat ionale de par l
'

ensemble de lo is qu i ont été pri ses dans l

d
'

une réforme profonde de l
'

économ ie . El les constituent le

j alons des grands bou leversements que connaîtra l
'

économ i

les années 90 et qu i se poursu ivent à présent . Ces lo is conce rnen

ou mo ins tous les aspects économ iques dans leur comp lex it

en la rest i tuant dans sa logique économ ique « de moyen priv i l ég i

product ion de b iens et serv ices et d
'

accumu lat ion du cap i tal » , l a lo

1 réorgan i se l
'

entreprise publ ique économique (EPE) en soc iété pa

SPA (ou en soc iété à responsab i l ité l im i tée - SARL
,
se lon l

et l
'

importance de l
'

entrepr i se con s i dé rée dans l

économ ique) dotée d
'

un cap ital soc ia l e t des struc ture

de gest ion et d
'

admin istration que son

l
'

assemblée généra l

conse i l d
'

adm inistration pour les SPA et le conse i l de surve i l lanc

pour les SARL

.ladirect ion généra l e chargée de la gest io

entrepr i ses publ iques économiques peuvent const i tuer de

d
'

intérêts communs » pour l a réa l i sat ion des tâche s«

.communes . Le groupement est auss i ouvert aux étab l i ssements publ ic

cette réorgan i sation des EPE
,
nous retrouvons la même vo lont

à la restructuration de 1 980/8 1 de rechercher l
'

au tonom i e d

entrepri se en rég ime soc ial iste de gest ion en consacrant cependant un

actionnaire et le gest ionna ire . A ins i
'

entrepr ise publ ique économique béné fic ie de « . . . la p le ine capac it

de st ipu ler , s
'

engager et contracter , d
'

une manièr

autonome . . . » (Art . 7 de la lo

Etat se charge des coûts et dépenses indu i ts par les suj ét ions qu
'

i l-

:imposeà l
'

EP

EPE peut être m ise en fai l l ite et l iqu idëe dans le cas d
'

un



;persistanced
'

inex istence de l iqu idités et d
'

inso lvabi l ité durabl

les act ions dans les SPA et les parts soc iales dans les SARL son

en total ité directement ou indirectement
, par 1

'

Etat . Ce dern ie

alors propriétaire
- actionnair

« les entrepri ses publ iques économ iques sont des entrepri se

soc ial istes . . . » (art . 2 de la lo

lo i 8 8 - 02 relative à la p lan ifi cat ion se veut un instrument d

et de redynam i sation des re lations entre l
'

Etat et les autre

économ iques dans le processus de p lani ficat ion . E l le redéfin i t le

des pr inc ipaux agents économ iques que sont 1
'

E tat
,

le

loca les
,
le s entrepri se s pub l iques et auss i le secteur privé qu

s
'

insérer dans le processus du déve loppement p lan ifié . Ces obj ect i

résument essent ie l lemen t

:audéve loppement des capac ités product ives nat ionales
-

:autosuffisancea l imenta ire
'

)ح-

;économie
'

la couverture des marchés intérieurs et la promotion des échange

déve loppement des régions
-

p lan ificat ion contenue dans cette lo i v ise à associer

les agents économ iques y compris le secteur privé ,
aux tâches d

à lpng ,
moyen et court terme

,
le p lan à moyen term

sans doute le moyen pr iv i lég ié de mise en oeuvre d

déve loppemen

on a ass isté alors à _une redynam isat ion des travaux de p lanifi cat io

une p lus grande imp l icat ion des entrepr i ses et de leurs tute l les dan

é laborat ion des p lans annue ls et à moyen te rme . B ien sûr
,
le processu

autonom isat ion de s entrepri ses publ iques et de décentral i sat ion de l

h



3

، à auj ourd
'

hu i rendu caduque le

de p lan ification impérat iv

p lus grande partic ipat ion des éche lons de p lan ificat io

loca les et entreprises ) est introdu i te à travers les cyc le

arb i trages qu i sont organ isés pour l
'

é laborat ion des budget

équ ipements de l
'

Etat . Auss i
,
faut - i l sou l igner que la réorgan i sat ion de

des
'

entrepr i ses publ iques a fait qu
'

un ensemble d
'

entreprise

d i s soutes . . . ) n
'

émargent p lus au budget de 1
'

Etat
,
ce qu

censé rédu i re les n iveaux de dépenses de ce lu i - c

lo i 8 8 - 03 re lat ive aux fonds de part ic ipat ion v i se la créat ion d

de gest ion de valeurs mobi l ières . A cet effet , les fonds d

sont érigés en agents fiduc iaires de l
'

Etat chargés de l

financ ière des cap itaux de l
'

Etat . Leur rô le princ ipal est alor

la fructificat ion des cap itaux qu i leur sont confiés e

au cap ita l des entrepr ises publiques économ i ques . N
'

étant pa

vocat ion bancaire
,

les Fonds ne do ivent pas procéde r à la gest ion de

de dépôts et la co l lecte d
'

épargn

d
'

un conse i l d
'

adm inistrat ion et d
'

une di rect ion générale (étan

comme des EPE
,

les Fonds en possèdent les mêmes organe

adm in i strat ion et de gest ion) , les fonds de partic ipat ion sont représenté

le s assemblées générales et les organes d
'

adm in i strat ion de

dont i l s dét iennent des action

on sait par ai l leurs que les fonds de part ic ipat ion après un

de que lques années aux résultats p lu tô t insuffi sants
,
ont ét

redép loyés en Ho ld ings qu i eux
,
ont été supprimés durant l

'

année

(pour être remp lacés par des soc iétés de gest ion des part ic ipat ions (SG

nombreuses (28 ) et p lacées sous la tute l le du Conse i l de

de l
'

Etat (CNPE ) . Le s difficu ltés ma j eures rencontrée

cette o rgan i sat ion de la gest ion des cap i taux de l
'

Eta

3
Le CNP es t réd u i t actue l l emen t à u ne dé légat ion à l a p l an i fi cation au p rè s du Chef du Gouvernement : se

(6ع



sont re lat ives au partage du pouvo i r de déc i s ion entre les tro i s chaînon

1
"

(Etat et
'

(rep résenté par les m in i stè res ) , les intérêts des entrepri ses (e

que producteurs) ont souvent d ivergé avec ceux des fonds o

dont le souc i est ce l u i de la fruc t ificat ion des cap i tau

Ce tte quest ion de partage du pouvo ir de déc is ion e

autonom ie de l
'

entrepri se pub l ique n

'

est se lon A . BOUZID I
,
hé las pa

dans la nouve l le configurat ion du secteur pub l ic pu i squ

entrepri se pub l ique « . . . e st enserrée dans un système po lycentrique o

est assuj ett ie à une mu l t i tude de tute l les : ce l le de son m ini stère d

ce l le du m in i stère de la Part ic ipat ion et des réformes ,
ce l le

du Conse i l de s part ic ipat ions et , enfi n , ce l le de la SGP de rattachemen

déconnex ion entre le po uvo ir po l i t ique et l
'

en treprise que permetta i

sy stème des ho l dings est tota lement rem i se en cause . Dans une te l l

les SGP appara i ssent b ien comme des éche lon

sans p ré rogat ive rée l le et tota l ement inuti les . Pendant c

les entrepr i ses pub l ique s s
'

enfoncent dans le défic it financ ier et l

bancaire
,
e t n

'

arr i vent pas à amé l iore r leurs performance s d

»productio

lo i 8 8 - 04 modifiant et comp létant l
'

ordonnance n
°

75 - 5 9 d

portant code du commerce et fixant les règ les part icu l i ère

aux entrepr i se s pub l iques économ iques est venue soumettr

entrep r i ses pub l ique s aux règ les de dro it commerc ial . E l le consacre l

d
'

acquérir et/ou d
'

émettre des actions ou toutes autres valeur

pour l
'

entrepr i se . Ce l le - c i est désorma i s autonome de dro its e

ob l igat ions . Seu l son act if soc ial répond des obl igat ions
v i s - à - v is de

creanc i er

lo i exp l ic i te auss i entre autres ,
les moda l ités de fonct ionnemen

organes de gestion et d
'

adm in i strat ion
,
la rémunérat ion des membre

conse i l d
'

adm in i strat ion ,
les prérogat ives et pouvo i rs de l

'

assemb l é

des entreprise

200 2La ré fo rme d u secte u r p ub l i c en panne . Quot i d ien le M at i n du 09 févr ier+اكيناA ROU
ر



La lo i 8 8 - 05 du 1 2/0 1 /88 modifiant et comp létant la lo i 84 - 1 7 d

re lat ive aux lo i s de finances se veut de réorganiser la gestio

budgets de fonct ionnement et surtout d
'

équipement de l
'

état . Le

annue l s ouverts par la lo i de finances au titre des dépense

équ ipement fi nancées sur concours définitifs sont m i s à la d ispos i t io

opérateurs pub l ics concernés . Comme conséquence logique aux lo i

c i - dessus , notamment ce l le re lat ive aux entrepr ises publ ique

la lo i 8 8 - 05 prévo it en p lus des dépenses d

et d
'

équ ipement
,
des dépenses en cap ital et de

et dotat ions destinées respect ivement aux EPE e t au

pub l ics à caractère industrie l et commerc ial (EPIC

:Lalo i 8 8 - 06 est venue redéfin ir la banque centrale et les établ i ssemen

crédits comme des entrepri ses publiques économ iques joui ssant de l

mora le et de l
'

autonomie financière . Le fonds soc ia l de I

centrale est la propriété de l
'

Etat et ce lui des étab l i ssements d

est rég i par les di spos it ions de la lo i re lative aux EPE . C
'

est un

qui v i se à donner l ibre cours aux instruments de créd its financ ier
'

m i se en oeuvre de ces différentes lo is et des réformes en général ,

la m i se en bran le d
'

une série de tâches ou doss ier

s
'

inscr ivant dans la logique même de ces réformes e

le traitement et la pr ise en charge de certains d
'

entre eux s

de nos jours . Des travaux sont alors engagés pour exam ine

conditions de passage des entrepr ises au rég ime d
'

autonom ie et

constituer les fonds de part ic ipat ion ,
traiter les défic its financ iers

..,élaborerdes programmes de restructurat ion industr ie l le des entrepr i se

La refon te des s tatu ts des entreprise

aux di spos it ions de la lo i 8 8 - 0 1
,
les serv ices du Dé légu

la Réforme Econom ique (DRE ) auprès du Chef du Gouvernemen

le 1
°

j anv ier 1 990 , ont procédé au tra itement des opérateur

auparavant au budget d
'

équ ipement de 1
'

Etat pour en re lever

les condit ions e t po ss i b i l i tés de les soumettre au rég ime de l
'

autonom i



De la d ivers i té des entrepr i ses et de leurs spéc ific i tés ,
tro i s pr inc ipau

types sont dist ingué

entrepri se autonome (EPE) , statut qu i s
'

app l i q ue à toutes le s

entrepri ses dont les cond i t ions et les caractér i st ique s de product io

emp lo i , de trésorerie
,
de marché ,

. . . leur permettent d
'

assurer sans

grandes diffi cultés
,
de façon autonome , le s programmes de cro issanc

entrepri ses sont alors const i tuées en SPA après éva luat ion de leur

et const i tut ion de leur cap ita l soc ia l

.(l'établ issement pub l ic à caractère industr ie l et commerc ia l (EP I

qu i s
'

app l ique aux é tabl i ssements qu i par le produ i t des ven te

i l s réa l i sent , peuvent financer la to ta l i té ou une part ie de leurs charge

exp lo i tation . I l s sont réputés commerçants dans leurs re lat ions avec le

et soum i s aux règ les app l icables à l
'

adm in i stration dans leur

avec 1
'

Etat , la tarificat ion des b ien s et serv ices marchands qu
'

i l

étant fixée par « le cahier de s c lau ses généra les » cons ignan

charges et su j ét ions qu i leu r son t « imposée s et les dro its e

correspondan

établ i ssement pub l ic à caractère adm in i strat if, statut qu i correspond

les étab l i ssements qu i ne réal i sen t pas de vente s s ign ificatives d

à financer une part ie de leurs charges d
'

exp lo itation . Ceux - c

aux budgets de fonct ionnement et d
'

équ ipement de l
'

Etat e

soum i s aux règ les de la comptabi l ité publ ique et p lacés sous l

tute l le du M ini stère techn ique dont i l s re lèven

L
'

assa in is semen t des entrepr ise

qu
'

in i t iée à l
'

année 1 990 , l
'

opérat ion « A ssain i ssement financ ie

entrepri ses pub l iques » n
'

est p rat iquement m i se en oeuvre qu
'

e

C
'

est une c ircu laire con jo inte du M in i stè re de l
'

Econom i

Centrale du Trésor) et du Dé légué à la P lan ificat ion qu i es

p réc i ser les moda l ités prat iques d
'

exécut ion des mesure

a ssa i n i ssement . E l le v i se à travers le traitement de leur découver

à créer pour les entrepri ses un env i ronnement financ ier et auss

approv i s ionnement et d
'

exp lo itat ion sain te l qu
'

e l les pu i ssen

7



.s
'

assumer dans l e s tatut d
'

entrepri ses autonome

c ircu la ire n
°

27/ME/DCT/9 1 du 1 6 mars 1 99 1 portan t moda l i té

app l icat ion des mesure s d
'

assa in i ssement fi nanc ier des entrep r i se

les tro i s catégo r i e s d
'

entrepr i se s que son

entrepri se s autonomes déstruc turéesح(

:lesentrepri se s non autonomes f i nanc ièrement déstructurée

entrepri se s di s soutes

.Ellea prévu deux phases dan s la condu i te de l
'

as sain i ssemen

La prem iè re phase cons i s te à éva luer le découvert banca i re effec t i f au

3آأ 1 . 1 2 . 1 990 de toute s l es entrep r i ses concernées . S i cette tâch e par

e l le s
'

es t avé rée en p rat ique comp lexe et a nécess i té p lus de temp

prévu ,
la cau se étant q ue l e n iveau de découvert do i t être app rouvé e

l
'

entrep r i se e t par sa banque dom ic i l iataire . alors que souvent c e

deux ent ités ont présen té des états et chiffre s différent

fo i s défi n i t ivement arrêté et accepté par l
'

entrepri se , d
'

une part e t

sa banque ,
d

'

aut re part , le découvert fa i t l
'

obj et d
'

un prem ier tra i temen

savo i

ur les entrepri ses autonomes déstructurée s : i l est procédé à l

du n iveau de créd i t d
'

exp lo itat ion à court terme équ i va len

6 à 9 mo i s de créd i t d
'

exp lo i tat ion se lon la s ituat ion de chaque

entrepr i se et à la conso l i dat ion du reste du découvert ( j ugé a lors ano rma

la banque en c rédi t à moyen terme aux condi tions norma les d

l es entrep r i ses non autonomes et financ ièremen

leur découve rt norma l rep résentant de 6 à 9 mo i s de ch i ffr

avec 2 années de)شأ

de remboursement aux cond i t ions normales de rémunérat i on e

découvert anorma l est ge lé sur 02 années au p lus sans suppo rter le

fi nanc iè res qu i en décou lent
,

la banque qu i procède à ce ge

d
'

une comm i ss ion de gest ion dur le fond s d
'

assain i ssement . Pa

7



a i l leurs , afi n d
'

év i ter toutes perturbat ions du cyc l e d
'

exp lo i ta t ion de

les banques do ivent fixer à ce s de rn iè res une co te de c rédi

l
'

année 1 99 1 au s t r ict n iveau des dépen ses ind i spensab les a

Ces créd i ts sont couve rts par la garant ie du Tréso

aux entreprises di s soutes , i l s
"

ag i t e ssent ie l lement de rache te

découverts sous forme d
'

ém i s s ion par le Tréso r d
'

ob l igat ion

coupon zero«

:b-La seconde phase cons i ste

une part ie du découve rt de s en t rep r i ses autonome s

déstruc turées conso l idé par ém i ss ion de t i t res part ic i pat i fs ou obl i gat ions

:recapitaliserl
'

entrepr i se par l
'

intervent ion de s fonds de part ic ipat io

des garant ies aux banques par l
'

i ntermédiaire des fonds d

sur les c rédi ts banca i re s ; l anc e r de s p lans d

restructurat ion des entrep r i se

les créances banca ires des en t repr i se s non au tonome

par le Tréso r ; é tab l ir une expe r t i se de ce s entrepr i ses ; do te

capi ta l les entrepri se s devant pas se r à l
'

au tonom ie à fin 1 99 1 ; fi xe

cote de créd i t 1 992 pour les entrep r i se s non encore autonomes à fi

1 99

n s l e souc i de rend re eff ca ce l e s m esu res d
'

a ssa i n i s sem en t arrê tée

vu l eur importance en terme de dépenses pour l
'

E tat , un ensemb l

engagements sont convenus entre ce lu i - c i et les en t repr i ses no

déstruc turées . Ces engagements se résumen t comme su i

p lus des mesures de tra itement du découvert banca i re et la m ise e

de cote de c réd it sa in pour fi nancer l
'

exp lo i tat ion , l
'

Etat assure au

les importat ions nécessa ires se lon les taux d
'

ut i l i sat ion de

de product ion proj eté s ,
le s avances sur subvent ion pou

équ i l ibre de la gest ion ,
la pri se en charge du découvert non remboursé

1 99 1
,
la pri se en charge du diffé rent ie l de change sur remboursemen

la dette extérieure à moyen et long termes à fin 1 989 ,
le financemen

études de diagnost ic et d
'

expert i s

4-7



bénéfic iant ains i du sout ien de l
'

Etat
,

l
'

entrepri se non autonom

déstructurée s
'

engage pour sa part , à exp lo iter pendant l
'

anné

les opportunités d
'

amé l iorat ion de l
'

uti l isat ion des capac ités d

et rédu ire les charges de fonc t ionnement . De ce fa it ,
e l le n

pas procéder à de s rec rutemen ts de personne l s sauf dans le cas d

indu its par la m i se en serv ice de nouve l les capac i tés d

et les augmentat ions de sa masse salariale do ivent êtr

à ce l les indu i tes par la po l i t ique sa laria le de la Fonctio

E l le est tenue au ss i de commun iquer avant fin avri l 1 99 1 l
'

éta

de se s dettes et c réances , la structure de ses prix de vente e

les informat ions périod iq ues (mensue l les ) nécessaires au su iv i d

beso ins et performances te l les que le s n iveaux des charges , de l

des ventes , d
'

ut i l i sat ion des capac i tés de product ion , l
'

état d

trésorerie
,
les var iations de ses créances et dettes

,
le niveau de se

.(chargesextérieures ( import - expor

les entrepri ses rég iona l i sées (au sens du décret n
°

8 5 - 269 d

Nov . 1 985 ) à prendre en charge pour leur passage à l
'

autonom ie
, leur

l iste est arrêtée par le CNP
,
le Dé légué à la réforme économ ique (DR

le M in istère de l
'

équ ipement . E l les sont au nombre de 3 9 à ne pas êtr

au mo is de mai 1 99 1
,
leurs activ ités portant généralement su

bât iments et travau

échéanc ier in it ial de l
'

assain issement prévoyait le passage de

rég ional isées à l
'

autonomie
,
en 1 990

,
e l les devaient êtr

comme des entrepr i se s autonomes . Néanmo ins
,
des d ifficu lté

fai t que le doss ier de ces entrepr i ses a accusé des retards et i l a ét

d
'

app l iquer les moda l ités prévues pour les entrepri ses no

dans le tra i temen t de leur découvert . Leurs beso ins pou

d
'

act ifs ne ts son t in i t ia lement éva lués à 6 . 5 Mi l l iards DA e

tota l de leur découvert . à 1 7 . 8 M i l l iard s DA . Af n de matu rer l e

de ces entrepr i ses et les soumettre à l
'

examen au passage

l
'

autonom ie
,
le DRE éta i t chargé de condu i re leur ingén ier ie financ ièr

i l a été dé j à sou l igné ,
de toutes les entrepr i ses à assa in ir ,

le

« non autonomes fortemen t déstructu rées » ont bénéfic i



tat eu égard à leur po id s danةs'd'une at tent ion part icu l ière de

économ i e du po int de vue tant économ ique que soc ia l . Leur expe rt i s

confiée à des bureaux d
'

études de renommée i n te rnationa l e et a fa i

lح
'

obj et d
'

un su iv i part icu l i e r de la part de l
'

Adm i n i strat ion centra

(et m in i s tè res techn i ques con cerné

hu i . une décenn ie après le lancemen t de l
'

opé ra t io

assa in i ssemen t des entrep r i ses pub l iq ues , l
'

on se rend à l
'

év i denc

e l le a d
'

une part , duré p l us q ue prévu sans pou
r

autant endigue r l e s

problèmes de dé structurat ion financ i ère des en trep r i ses et d
'

au tre par

a coûté très cher à l
'

Etat , à la co l lect iv i té . P l u s de 1 2 000 m i l l i ard

on t été i n j ectés dans l
'

as sain i ssement et quand on sa i t que l

p rogramme d
'

inve st i ssemen t du 2
""

p lan qu inquenna l é ta i t éva l ué

DA ( à pr i x courants b i en sûr) ou encore q ue tout le budget d

Etat prévu par l a lo i de fi nances pour 2002 s
'

é lève à 1 602 m i l l i ards DA

(1050Mi l l iards DA de fonc t ionnement et 5 5 2 m i l l iards d
'

équ ipemen

on sa i s i t les sacri fices consen t is dans l
'

espo ir va i n de rend re v i ab le e

un sec teur pub l ic déstructuré et inefficac e . . . Le s en trep r i se

sont re stées prat iquement dans la même s i tuat ion d
'

avan

assain i s sement de 1 99 1 , les entrepreneurs pub l ics ne cessent de sonne

alarme q ue « . . . le secteur pub l ic économ ique est au p lu s ma l
,
et q ue s i

son assa in i ssement financ ie r n

'

est rée l lement p lus à l
'

o rdre du j ou

annoncé dans la lo i de f i nances 2002 ,
les fa i l l i tes d

'

en trep r i se

se succéder à un rythme i nqu iétant »
5
Do i t - on enco re procéder

assain i ssemen t des entrepri ses publ iques ou les soumettre aux règ le s d

la comptabi l i té pr ivé

A ss a i n i ss emen t de la nom enc la ture des invest issemen t

le s mu l t ip les conséquences de s réformes économ iques . le doss ie

l
'

apu rement du portefeu i l le de proj ets de l
'

Etat a reten

l
'

attent ion des gest ionna ires du sec teur pub l ic . L

de rareté de re ssources , le souc i de mener à terme certa i n

importants , structurants et pour lesque l s des dépen se s importante

-5
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ont dé j à é té consent ies et la perspect ive de désengagement de l
'

Etat de l

économ i que ont rendu nécessa ire la recons idérat ion de

d
'

invest i ssements plan i fiés des entrep r i ses pub l iques déj à35حع"

nscr i ts à la nomenc lature . Le p lan annue l pour 1 992 a alors proposé

l
'

ac tua l i sat ion des programmes en cours (PEC ) à fin 1 988
,
c est - à - dir

9 8 81des pro j e ts inscr i ts jusqu
'

à fi

est a ins i qu
'

en 1 992 , le s Fonds de part ic ipat ion (pour le compte de

autonomes ) , le s M in i stères techn i q ues (pour le compte de

non autonomes ) et le Conse i l Nat ional de P lanificat ion (e

q ue gest ionnaire du budget d
'

équ ipement de l
'

Etat) ont procédé a

de la nomenc lature des invest i ssements pour ne reten ir que le

phys i quement non encore achevés , ma i s dont la réa l i sat io

est jugée importante . Cec i a donné l ieu alors à l
'

é lagage de

dé j à insc r i ts à fin 1 9 8 8 et dont le s travaux de réa l i sation n
'

ont pa

lancés à l
'

année 1 992 ; des p ro j ets phy s iq uement non achevés et qu

été abandonnés ou ge lés parce que non v iab l es et non engagés d

i rrévers ib le ; et des proj ets achevés même quand i l s présentent u

à réa l i ser (RA

tra i tement de la nomenc lature a perm i s donc d
'

arrêter une l i ste d

du PEC dits « v ivants » q u i peuvent être menés à terme et pou

I
'

Etat con t inuera à apporte r son sout ien se lon les cas . Les pro j e t

ne son t pas re tenus ne sont p l us é l ig ib les au fi nancement à long term

le T résor
,

la poursu i te de leur réa l i sat ion est la i ssée à l
'

appréc iat io

opé rateurs concernés qu i do i vent pour ce fa i re , chercher les moyen

lancemen t4حبم

Le nomb re tota l des pro j ets v ivants est de 3 1 7 . Leur coût à l

nomenc lature s
'

é lève à 779 1 1 , 3 M i l l ions DA à fin 1 988 dont

1 26008 ,
2M i l l ions DA en Dev i ses . Leur coût ac tua l i sé à fin 1 99 1 est d

DA don t 3 9247
,
2 en Dev i ses . Les dépenses cumu lées de tou

p roj e ts à fin 1 99 1 s
'

é lèven t à 765 1 5 , 2 M i l l ions DA
,
i l s présenten

un RAR de 1 3 96
,
1 Mi l l ions DA par rapport au coût à la

nomenc l ature . so i t un RAR ac tua l i sé à fi n 1 99 1 de 49493 Mi l l ions D

ce l les de s



entrepri ses non autonomes ( les « 22 » entrepr i se s , le s EP IC s Sone lgaz e

15e des M i n i s tère s techn iques , de@س((

7
@
4
ْ
@% du M in i stè re d rْألأ

duهه/°3,لمال Min i stère de l
'

Agricu l ture et%
ْ

.Ministèredes Tran sports . Pour l a p r i se en charge de l
'

ensemb le du RA

% ; l es créd i tsà+ه

.ditsex térieursلأه/ْ+حَحا

.l'appo rt des Fond s de part i c i pat i on;%+.،ْْ/23*8لأه

aut - i l sou l igne r q ue.ا3ْ/5،أآ@؟55ه/هع

@

)nanc emen t re tenue pour la poursu i te d u RAR d u P Eأآ

6

se désengage r
-

4 ،
ا

ment sلأفيظ

ces 3 1 7 p roj e ts , 1 4 8 deva ient béné fic ier part icu l i èremen t d

5sout ien di rec t de l
'

E tat . Pour un RAR tota l actua l isé à fi n 1 99 1 d

DA dont 22694 en Dev i ses
,
i l est propo sé un fi nancemen t de l a

so r@أخس

t 1 , 9
°
/ e nه/33ْ)ح

port de s ex
- Fond s de pa rt i c ipat ion . L

'

appo rt des ex - fond s d

e t l a do tat ion en cap i ta l ne concernent que les entrep r i se

Les p roj e t s re l evan t des entrepr i ses autonomes son t a

،u!لnombre de 9 1 et ceux des ent repr i ses non autonome s . 5 7 dont

Minا@اح- i stè re d e l
'

Agr i cu l tu re : 40 d u M in i stère de l
'

En e rg i e ; 9 du M in i s

1
'

Indust r i e/M i ne s et 6 du M i n i stère des transpo rts . I l s
'

ag i t de pro j e t

e t d éterm i nan ts pour l e s entrepr i se s et l
'

économ ie nat iona l e e

-لم

q ue dans le s l im i te s des engagements contrac tue l s

1 4 8De même , une l i ste de p roj e ts urgents a é té proposée parm i ces

:pro j ets . I l s
'

ag i t pour le s entrepr i ses non autonomes de

`"1Modern i sat i on /ex tens ion Fonder ie E l - Harrach ; I VPE Fonderi

7



;tranche ; Char io ts é lévateu rs ; Ate l iers moyens ma intenance El Hadj a

enfûteur S id i Arc ine ; Sécurité Zone Arzew ; Pro j et aéronaut ique

:Quant aux p ro j ets re levant des entrepri ses autonomes
,

i l s
'

ag it de

:Kao l in Tamazert ; Out i l s coupant Ouenza ; Ex tens ion Lames Rou ib

Neum is I I ; Br iqueterie Skikda ; Esc Re l izane ; C imenteri

Tous ces pro j ets tota l i sent un RAR ac tua l i sé à fin 1 99 1 d

1 , 1 M i l l i ons DA . I l est proposé de les fi nancer à concurrence de

de crédi ts à long terme Trésorه+6ه/ه6ه/ه

par/ه
%

47 , 1par apport en cap i ta l et

au tres f na n cemen ts à recherche

poursu i te de la réa l i sation des autres proj ets du PEC à fin 1 98 8 qu

son t pas cons idérés comme des p ro j ets « v i vants » est la i ssée

app réc iat ion et à la charge des opérateurs concerné s , i ls ne sont pa

1é l ig i b les au fi nancement long terme Trésor à part i r de j anv ie

cet assa in i ssement de la nomenc l ature des i nvest i ssements . l
'

Etat

d
'

une part , réal iser une sorte de b i lan du processus d
'

accumu lation e

capac i tés d
'

absorpt ion des invest i ssements par l
'

économ ie national

d
'

autre part , i l a amorcé son retrai t de la sphère d
'

invest i ssement en s

du financement des proj ets tout en ve i l lant bien sûr , à

mener à terme un certain nombre de pro j ets structurants pour l
'

économi

p lus de l
'

accord sé lect if du financement Trésor , i l s
'

est désengagé d

en dev i ses du RAR lai ssé désorma i s à la responsabi l ité de

Enfin
,
la fin de l

'

année 1 994 éta i

comme da te l im i te pou r le désengagemen

du PEC

La pr ise en charge de la déva lua t ion du d ina

des mesures monétaires de l
'

a justement structure l a été l

de la monnaie nationa le qu i éta it supposée réapprécier le

dinar à sa j uste va leur et auss i
,
encourager les act iv ités d

'

exportatio

s i j usqu
'

à fin 1 989 e l le a été p lus ou mo ins douce (d
'

ai l leur

autorités monétaires nat ionales ont préféré parler de g l issement d

p lutôt que de sa dévaluat ion ) , cette bai sse de la va leur du dina

a l la i t peser de tout son po ids sur l
'

endettement des entreprises dè



tant les remboursements dus par ce l les - c i se sont cons idérab lemen

accrus . En effet
,
de 05 DA pour 0 1 Do l lar en 1 988 et 08 pour 0 1 au

9901 2 - 1 989 ,
la monnaie nat iona le a subi son prem ier grand choc e

5n septembre 1 99 1 , le Do l la

22 DA
, pu i s 23 DA en 1 992 pour atte indre 3 6 DA en 1 994 su i te

le 1 0 avri l de la4ح

année . Depu i s cette date , l e dinar a poursuiv i sa chute , ma i s d

mo ins prononcé

est ains i que pour souten i r les entrepri ses , l
'

Etat a m is en p lace u

de pr ise en charge des « pertes de changes » qu
'

e l les on

à cause de la dérive du d inar . I l a été alors retenu de fa i r

en charge sur le budget de l
'

Etat , le différentie l de change dé fin

étant « le montant dû à la var iat ion du taux de change entre l

date de mobi l i sat ion d
'

une dette et l a date de son remboursemen

justement su i te à la grande dévaluat ion de 1 990 . C
'

est au CN

nat ional de p lan i fi cat ion ) qu
'

est confiée la gestion de ce doss ie

2 entrepr i ses non autonomes et fortement-*@حس

(pour leurs act iv i tés de fonct ionnement
,
déve loppement e

en l
'

état) ,
de s EP IC s ( toutes act iv ités confondues) et des EPE

la seu le act iv i té de revente en l
'

état) et ce ,
sur la période a l lant d

à 1 993 . La dette concernée étant ce l le mobi l isée à fin 1 989 pou

échéance supérieure à 0 l anné

taux de référence pour le calcu l du d ifférentie l de change sont ceu

3 1 / 1 2/89 (ex : l do l lar=8
,
03240 ; 1 FF= 1

,
3 8730 ; 1 mar

traitement des doss iers présentés par ces trois groupes d
'

entreprise

total isé un montant de que lques 28 m i l l iards DA
s

sur les année

Pour l
'

année 1 994 , c
'

est le Trésor qui était chargé de c

doss ie

9931,8Conse i l N at iona l de P l an i fi c at ion . DAP/D



Par ai l leurs
,
i l n

'

y a pas que les entrepri ses publ iques qu i on t ét

par la dévaluat ion brutale du dinar
,
même les entrepri ses du

secteur privé ayant eu recours à des créd its extér ieurs ont en subi l

et ont d
'

ai l leurs v ite fait de réc lamer dans le s i l l age de

Etat
'

entreprises)ء pub l iques ,
le sout ien

La res tructura t ion industrie l l

restructuration a pour final ité la réhab i l itat ion des entrepr i ses et leu

à l
'

insert ion dans l
'

économie de marché . Prévue dès 1 990
,
s

a été confrontée et retardée par des contra intes de p lus ieur

te l les que l
'

insuffisance des ressources financ ières , les difficu lté

dans l
'

é laborat ion des p lans de redressemen t . les con trainte

l i ées aux sureffect ifs
,
au chômag

espr i t de la restructurat ion industrie l le est de mettre les en trepri se

dans des condi t ions saines d
'

autonom ie et donc rompre ave

statut d
'

entreprises
"

assistées
"

qu
'

el les ont acqu i s par le passé . Le

vécues par l
'

industrie publ ique en mat ière de restructuratio

montré les l im ites de l
'

assainissement financ ier des entrepr i ses . Le

nat ionales assain ies au début de la décenn ie 80 n
'

ont pas tardé à

rev ivre les s i tuat ions de déficits financiers et d
'

endettement . De mêm

entrepr i ses passées à l
'

autonom ie en 1 990 n
'

ont pas su s
'

assurer l

de leur autonom ie et les défic its financ iers sont v i te réapparus

n iveau . A ins i
,

la restructurat ion industrie l le dépass

assain i ssement financ ier et se veut une act ion qu i v ise à assurer

industrie publ ique des structures
,
des formes d

'

organ i sation et d

à même d
'

amél iorer et maintenir son efficac i t

démarche adoptée dans la restructurat ion industr ie l le cons i ste

et étudier le potent ie l industrie l publ ic pour en déce ler le

et insuffi sances et asseo ir les act ions de sa rat iona l i sation e

amé l iorat ion de ses performances . Dans ce sens , des travaux son t

réa l i sés par les fonds de partic ipation sur les entrepri ses autonome

Adm in istrat ion centrale sur les entreprises non autonomes déstructurée

sur les entreprises pub l iques locales (EPL ) . Des études de diagnosti



:réal isées , i l ressort que

;les capac ités de product ion ex istantes sont sous - ut i l isée

activ ités gênent et grèvent l
'

efficac ité des act ivités princ ipales de

entrepri se

process ,
de product ion sont mal maîtrisés

,
des gaspi l lages e

mauvai ses organisations des différents flux étant enreg istré

fonctions d
'

approv i s ionnement et de commercial isation sont dan

la p lupart des cas , inadaptées

;les défic its financ iers sont chron ique

systèmes de gest ion et d
'

organ i sat ion présentent des lacunes qu

l
'

efficac ité de la déc i s ion dans les entreprises

;des sureffectifs pesants ex i sten t dans beaucoup d
'

entreprises
-

:maisaussi

;des entrepr ises recè lent des g i sements de product ivité
-

les débouchés pour les produc t ions industr ie l les ne constituent pas un

contrainte étant donnée l
'

ex i stence et l
'

accessibi l ité de marché

i nternes et mëme externes

.lesentreprises disposent de po tent ial ités humaines importantes

.Faisantde l
'

intensification du potentie l industrie l son obj ectif princ ipa

restructuration industrie l le te l le qu
'

e l le est perçue à travers le

du Gouvernemen t est organ i sée d
'

abord autour de l

du potent ie l industrie l d
'

une part , et de la refonte d

de gestion ,
d

'

autre part . Cependant , au fur et à mesure que l

est mise en oeuvre ,
l
'

alternat ive de la privatisat ion de

publ iques se préc i se en tant que moyen de rat ional isation d

exp lo itation et de la gest ion du potentie l industrie l publ i

La rational isation du potent ie l industrie

c i s
'

appuie sur les études de diagnost ic réal isées sur le



entreprises pub l iq ues et est art icu lée autour des act ions de réhabi l itat io

su ivante

accro issement du taux d
'

ut i l i sat ion des capac i tés de product io

à travers des programmes appropriés d
'

approv i s ionnemen t e

me i l leure réorgan isat ion des tâches et des flux industrie l s dans le

industrie l le

assa in i ssement des c réneaux d
'

act iv ités par l
'

abandon des activ ité

contraignantes et défi c i ta i re

réa l isation d
'

invest i ssements de conso l idation d
'

act iv i tés porteu se

d
'

aven ir pour les entrepr i ses

;ouverture de certa ins segments d
'

act iv ités à la sous - tra i tance
'

(-

le déve loppement de fi l ières pour entre autres . redép loyer le s-

،(...ssaimage)ح

.lacompress ion de sureffect i fs avérés dans certains cas comme le BT

La refonte du système de gest io

réorganisat ion de la gest ion des entreprises pub l iques se s itu

à tro i s n iveaux . Le prem ier n iveau concerne les organe

gest ion . La lo i 8 8 - 0 1 dote l
'

entrepr i se publique des organes de gest io

propres aux soc iétés par act ions . Ceux - c i son

Assemb lée Généra le des act ionnaires qui se lon cette lo i ne peuvent

.êtreque des personnes morales à caractère pub l ic (fonds de part ic ipat io

(collectivitésloca les et entreprises publ iques

;le Conse i l d
'

adm in i strat ion où sont représentés auss i les trava i l leurs-

la D irect ion Générale assurée par le directeur généra l ou le/le

Le deux ième n iveau est ce lu i de s instruments de gest ion et de contrôle

:Ils
'

agit de réhab i l i ter au se in de l
'

entrepri se le su iv i de ses fonct io

introduct ion d
'

instruments.

de ges t ion do i t permettre la maîtrise de ces fonct ions et l



révé lat ion et la correct ion rap ides des éventue l s dysfonct ionnements . D

ces instruments , la comptab i l ité ana lyt ique requ iert une atten t io

en ce sens qu
'

e l le permet la conna issance des coûts et d

orig ines et par conséquent , d
'

orienter les actions de l
'

entrep r i se e

de réduct ion des dépenses en local i sant d
'

abo rd les « foye rs » d

surcoüt

fonc t ion market ing dev ient le noyau dur de la stratég ie d
'

entrepr i s

lors q ue ce l le - c i est soum i se aux lo i s du marché . L
'

entrepri se do i t s

des struc tures et moyens nécessaires pour pouvo ir déve lopper u

market ing à même de lu i assurer la performance de ses produ it

donc sa part de marché dans un contexte économ ique de p lus en p lu

par l a concurrence . Le marché redevenu le l ieu d
'

éva luat ion et d

des performances et de l
'

efficac ité de l
'

entrepr i se ,
ce l le - c i pou

et se reprodu ire , est tenue de maîtri ser les coûts et amé l iorer l

de ses produ its . De nos jours , les méthodes de surve i l lance de l

sont devenues un support important aux stratég ies market ing de

entrepr i ses dans le monde . La m ise en p lace des « cerc les de qua l i t

les entrepri ses j aponaises d
'

abord
,
a enreg i stré de grands succès e

à ces en treprises d
'

amé l iorer effect ivement la qual i té de leur

produ it s

de la condu i te des affai res de

entrepri se , i l do i t être effectué non seu lement à poster iori , mai s auss

forme d
'

audi t interne . Le contrô le à poster iori est exercé par l

aux comptes pour le compte des actionnaires . I l cons iste

la fiab i l ité des écr itures comptab les , ce l les - c i devant refléte

ensemble des flux de fonds , les créances ,
les dettes

,
les bénéfices e

la va leur du patr imo ine de l
'

entrepris

aud i t i n terne est un instrument de suiv i des fonct ions des entreprise

permet de.

à la conform ité des actions de l
'

entrepri se aux object ifs qu
'

e l le s

et donc
,
repérer et remédier aux dysfonct ionnements qui peuvent

Contra irement au contrô le exercé par le comm i ssaire au

l
'

audit interne est effectué par l
'

audi teur interne pour le comp t



gestionnaire) , i l const itue un outi l de

du management pour ce dern ier . Les entreprises

1 988publiques n
'

ont pas instauré un véritable audit interne même s i dè

« . . . sont tenues d
'

organiser et de renforcer les structures interne

aud it d
'

entreprise et d
'

amél iorer d
'

une man ière constante
,
leur

Même

i l est exercé
,
l
'

audit interne est généralement rattaché à la structur

de l
'

entreprise et se l imite à la vérificat ion des opération

tro is ième niveau porte sur l
'

amé l ioration de la qualification de

qui doit s
'

appuyer sur des programmes d
'

initiation
,
d

et de formation dans les méthodes modernes d

Les méthodes de recrutement des gestionnaire

entreprises do ivent obéir aux cri tères de compétences et non à « de s

considérations personne l les ou po l itiques » ( M . BENACHENHO

de la restructuration industrie l le -

quotidien E l Ouma du 30 mar

995 ( . Le gestionnaire doit être l ié par un contrat de travail à l
'

entreprise

où seront cons ignés ses engagements et obl igat ions de résu ltat

ai l leurs des entreprises ont procédé à des appe ls d
'

offre par voie d

pour le recrutement de gestionnaire

Les catégories d
'

entrepri ses à restructure

sont toutes ces actions d
'

assain i ssement du potentie l industrie l et d

des méthodes de gestion qu i constituent la charpente de l

des entreprises . Se lon leur importance pour l
'

Etat et leu

économique et financ ière
,
ces dernières sont d istinguées e

grands groupes dans la conduite de la restructuration industriel l

Le prem ier groupe est constitu

entreprises non autonomes financ ièrement déstructurées (le groupe
-

،(22des

des entrepr ises dites « du groupe Sonatrach » re levant d
'

une branch

Hydrocarbures et dont l
'

Etat n
'

était pas prêt de se décharge

8



Sonatrach)ح , Naftec ,
Nafta l

,
EN IP

,
EN

EPICs SNTF et Sone lgaz en tant qu
'

instruments pr iv i lég iés de l

en oeuvre des po l i t iques de l
'

Etat en mat ière de transport ferrov ia ir

de product ion et d i stribut ion d
'

éne rg ie (é lectr ificat ion et distr ibut ion d

l
'

office des céréa les - OAIC en tant que gest ionna ire de produ i t

stratégiques pour le modè le de consommat ion nationa

autres entrepri ses que les m in i stères de tutel les et les fonds d

peuvent j uger importantes dans la m i se en oeuvre de

sector ie l le

groupe d
'

entrep r i ses est ass i sté par l
'

Etat dans la conduite et l a m i s

oeuvre de leurs p lans de redressement à travers un «contrat d

» où e l les s
'

engagent sur de s obj ect ifs d
'

act iv ité en mat ièr

financ ière et commerc ia le . E l les do ivent afficher de

de product ion , de rentabi l ité
,

commerc iaux . . . appe lé

de performance » à atte indre . Le contrat de performance«

Etat ne pouvant être m i s en
'

ع()

emeure) , i l est un acco rd négoc ié l iant l
'

entreprise à l
'

Etat pendant l

de sa restructurat ion . Les engagements de 1
'

Etat à travers l

de performance portent sur des ressources qu
'

i l do it apporter au

pour concrét i ser les n iveaux fixés des indicateurs d

performanc

second groupe d
'

en trepri ses est composé des autres EPE (que ce l le

prem ier groupe) concernées par la restructuration . La démarch

arrêtée dans ce cas cons i ste à

-réalisers i nécessa ire le diagnostic des entrepri ses dans tous ses vo let

production , gest ion financ ière ,
commercial isation

,
ressource

organ i sat ion . Cette m iss ion rev ient aux fonds de part ic ipat io

sont tenus de trouver les ressources (autres que ce l les propres au

entreprises) nécessa ires à sa conduit

les p lans de redressement des entreprises en app l icat ion de



recommandat ions i ssues des études de diagnost ic . Propo sés par le

ces p lans do ivent être val idés par les fonds de part ic ipat ion e

banques commerc ia les et auss i approuvés par les m in i stères de tute l l

la structure chargée de la condu i te de la restructurat ion industrie l l

Les obstac les à la restructurat io

comme déj à sou l igné , la conduite de la restructurat io

des entrepri ses publ iques est . confrontée à des contrainte

ordre techn ique , jur i d ique ,
organ i sat ionne l , qu i par conséquent , on

son achèvement . Eu égard au caractère nouveau et inhab itue l pou

gest ionna ires , des act ions de restructuration prévues ,
des retards son

accusés notammen t dan

produc t ion par les entreprises de l
'

informat ion nécessa ire à leur-

:traitement et éva luat io

étab l issement défin it i f de la l i ste des entrepr i ses devant bénéfi c ie r

un traitement spéc i fique par l
'

Etat dans la condu i te de leu

restructurat io

déterm inat ion du contenu des p lans de redressement interne que

o ivent é labore r les en trepr i ses . C
'

est fina lement les instances cen tra le

de la restructurat ion . . . ) qui en ont confec t ionné le gu i d

qu
'

e l les ont transm is aux min i stères techn iques . le

de part ic ipat ion et les Wa l is afin d
'

act iver et fina l i ser les p lans d

redressement interne des EPE et EP

é laborat ion des statuts défin itifs de certains offices nat ionaux non

utonomes (ONAB , ONAPSA
,
ENAPAL

,
entrepr i ses du group

(...Sonatrac

uat ion des act i fs nécessaires aux négoc iat ions dans le cadre de l aخ
@

re assoc iat ion des opérateurs privés au cap i ta l des entrepri se

publ iques

.Mais,les grandes d iffi cu ltés recensées sont surtout d
'

ordre déc is ionne

et parfo i s même po l it ique eu égard à l
'

importance et la teneu

4éc is ions et mesures à prendre . Le contexte jur i d ique et institut ionne l4ح



(dela restructurat ion industr ie l le (des réfo rmes économ iques en généra

reste à parfa ire

la
،

lesح retards pr i s dans l
'

é laborat ion des tex tes sur la fa i l l i t

oncurrence ,
l
'

assoc iat ion du cap i tal privé . l
'

insta l lat ion de la bourse de

mobi l ières . . . empêchent les entrepr i ses d
'

assumer l eu
r

véri tab l

rôle de soc iétés par act ions ; une refonte des lo is de 1 98 8 s
'

impos

mêmes retards enreg i strés dans la m i se en p lace de la caiss

a l locat ion chômage et du système de pré retra i te n

'

ont pas perm is l

en oeuvre sere ine des mesures d
'

é l agage d
'

act iv i tés et d

d
'

effect ifs prévues par les entrepr i ses , ce qui a donné l ieu

es con fl i t s soc i aux rléctahi l i san t

mu l t i tude de contraintes a entraîné des g l i ssements importants de

de restructuration des entreprises publ iques industr ie l les don

p lupart ont pris des retards dans l
'

é l aborat ion de leurs p lans d

8



Conc lu s io

sont les grandes transformat ions économ iques indui tes pa

pour l
'

économ ie de marché en A lgér ie . L
'

assain i ssement
,

l

et la réorgan i sat ion de s ent repr i ses pub l iques ont coûté e

presque ce qu
'

a coûté la m i se en p lace du t i ssu économ iqu

la période de p lan i fi cat ion e t ont mob i l i sé des ressource

co lossales . Aujourd
'

hu i que la quas i
- total ité des entreprise

sont autonomes ,
ce l les - c i se re trouvent face aux même

f nanc i ères et autres ent raves adm in i strat ives l iées à la tute l l

l
'

Etat qu i en est propriéta i re ,
la p l upart d

'

entre e l les sont menacées d

Même leur privat i sat ion s

'

est avérée ne pas être une tâch

tant e l le nécess i te des cond i t ions prop ices . La réforme d

env ironnement économ ique , jur i d i que ,
financ ier . . . n

'

est toujours pa

I l ne s
'

ag i t pas seu lement et s imp lement de prononce

autonom ie des entrepr i ses ,
la l ibérat ion des pr ix ,

la concurrence . . . pou

à l
'

économ ie ses règ les de fonc t ionnement et ses fondement

l ibéraux capables de produ ire la c ro i ssance et le progrè

n
'

est pas seu lement la quest ion ou l
'

urgence de
،

le secteur pub l ic qu i est posée mai s auss i
,
ce l le de l

d
'

un secteur pr ivé performant capab le de construire un

capital iste et répondre aux beso ins des popu lat ions . O

aperço it que quand b ien même les entraves (jurid iq ues , po l it iques e

à l
'

investi ssement sont levées
,
i l n

'

est pas tâche a isée que de vo i

const i tuer des entrepr i ses privées dynam iques et performantes . On s

compte que là auss i . i l s
'

ag it d
'

un apprent i ssage que l
'

Etat do i s

susc i te r et souten ir . L
'

émergence d
'

entrepreneurs au sens cap ital ist

auss i en tant qu
'

agents et acteurs du déve loppement do i t être alor

les grandes préoccupat ions de l
'

heur

9
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